
Equilibrage quotité achat appartement

------------------------------------ 
Par kerent21 

Bonjour,

Avec mon conjoint, nous avons acheté un appartement en Septembre 2020. Celui-ci ayant mis davantage d'apport que
moi, nous avons convenu que je lui verse chaque année 1000? pour que nous nous retrouvions, à terme, avec une
quotité de 50/50 sur l'acquisition de l'appartement (nous sommes actuellement à 44/56).

Le temps est venu pour moi de lui faire le premier versement, et je voulais savoir comment bien faire les choses pour
que, si nous venions malheureusement à nous séparer, tout soit bien compté pour la répartition de la vente.

J'imaginais lui faire le virement, garder le document attestant le virement et qu'il signe une attestation sur l'honneur
comme quoi il a reçu le virement à telle date, d'un tel montant etc ... . Mais est-ce suffisant ?

Merci à vous.

Cordialement,


